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MOYENS D 1 B'.::DDE3 ET DE FOH 'IJ\TION OFFERTS PAR DES 
ETATS f!IEM3RES AUX HAB:;:TANTS DES ':2ERRITOIRES NON 

AU'I'ONŒ1ES 

Australie 9 A:J.t:·iche. Canada, Côte d'Ivoire, Egypte, Crète, 
Indonésie ,_Hak, Liberia-:-·fi(?;]<Îque, rJ'orvège, R~ublique-Ûnie 
s1e Tanzanie, Rêpl-'.bliqu.e-Unie du Camerol'n_, Rï·randa., Sie!~ 
Leone, Sorealie, Soudan, Yonr~oslaY~e et Zambie : projet de 

rêsolutio"1 

L'Assemblée génér~le_) 

Rappele.nt sa résolution 3423 (XXX) du 8 décembre 1975. 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les moyens d'études et 
de forreation offerts pe.r des Etats r'~embrPs aux habitants des terri toi res r:.on 
autonomes 1/, établi en application de la résolution 845 (IX) de l'Assemblée 
générale, en date du 22 r.ovembre 1954. 

Ayant présente à l'esp~it la nécessité continue de fournir aux habitants 
des territoires non autonomes des moyens d'enseignement et de formation accrus 
a tous les niveaux, 

l. Prend acte du rapport du Secrétaire général; 

2. Exprime ses remerciements aux Etats Hemores qui ont mls des bourses 
à la disposition des habitants des territoires non autonomes; 

3. Invite tous les Etats à offrir ou à continuer d'offrir généreusement 
des moyens d'études et de formation aux habitants des territoires non autonomes, 
en particulier ceux d'Afrique australe, et, chaque fois que cela est possible, 
de fournir des fonds pour les frais de voyage des boursiers; 
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4. Prie les pt~issa.nces admjnist1·antes d'assurer, dac'ls les territoires 
qu'elles adm:.nistrent, la diffusion g~nêrr.le et suiv::i_e d'informations sur les 
moyens d'études et de f'ormatio:.1 offe):ts p8.r d.es Etats et d'accorder toutes les 
facilités nécessaires at!X étudiants qu~- YO'ldront profiter des moyens offerts; 

5. Prie le Secrétaire général ë!.e faire rapport à l'Assemblée generale, 
lors de sa tre~te-deuxi~me session, sur l'application de la présente résolution; 

6. Appelle l'ettention du Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Dé(!laration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux sur la présente résolution. 


